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38 SBB REVUE CFF

EE5 CZZEM/N5 DE FER 5U755E5 /L/GÉ5 PAR
L'ÉTi^A^G^JR

Celui qui veut bien se reporter à quelque vingt-cinq
ans en arrière ne peut manquer de reconnaître, s'il est

sincère, les progrès considérables réalisés depuis cette
époque par les chemins de fer suisses. Il est incontes-
table que l'on voyage aujourd'hui, chez nous, dans des

conditions de confort que l'on ne trouve pas partout
ailleurs. Le touriste étranger se plaît à le proclamer.
L'/nde^encZance Be/ye portait récemment sur nos entre-
prises de transport un jugement des plus flatteurs, que
la rédaction de la « Renue CFF» ne peut résister
à la tentation de mettre sous les yeux de ses lecteurs.
Sous le titre «Exemples à imiter», nous lisons dans le
numéro du 11 septembre de ce journal :

« Passez en Suisse. Les compagnies y sont nom-
breuses : beaucoup, d'intérêt purement local, mais toutes
peuvent être placées sur le même plan au point de vue de

l'ordre, de la propreté, du confort et surtout de l'affa-
bilité du personnel.

Là, pas « d'abonnés à la semaine » se plaisant dans

le fumier; ni de voyageurs prenant les coins de com-
partiments comme dépotoirs de leurs reliefs de ohar-
cuterie Et c'est au point qu'on y peut voyager
avec plus d'agrément en « troisième » que chez nous
en « seconde ».

Par ailleurs, le personnel des compagnies y tient sé-

vèrement la main. Interdiction de jeter quoi que ce soit,
même du papier; et la population respecte les règle-
ments. Il nous a été donné de vérifier ceci un peu par-
tout. Citerons-nous les chemins de fer fédéraux, de

l'Oberland bernois, Spiez-Zweisimmen ou de Montreux,
Lausanne-Bâle, Meiringen, Brienz, Interlaken, Lucerne-
Bale, etc.?

Mêmes remarques sur les lignes de bateaux, sur les

lignes d'auto-cars postaux, par exemple de la Furka, du
Grimsel, etc.; partout, en un mot, ordre, propreté, dis-
cipline, souci visible de donner toute satisfaction au

voyageur.
Nous pourrions résumer en cette phrase: On ne se

soucie chez nous que de transporter les voyageurs : en
Suisse, on se soucie de leur rendre le transport agréable.
Différence considérable, qui ajoute au charme des

voyages, enjolive les souvenirs, invite à revenir, et est,

en somme, la meilleure publicité dont puisse profiter la
réputation d'un pays. »

La traction électrique contribue incontestablement pour
une bonne part à l'amélioration du confort, aussi n'est-
il pas téméraire d'affirmer qu'elle aura pour heureux
effet de développer le tourisme. Dans une longue étude
consacrée à l'électrification des chemins de fer suisses,

La .Me'tro/o/e, journal anversois, du 19 septembre 1928,
dit à ce sujet :

« Si, financièrement, l'électrification du réseau est pour
la Suisse une affaire lucrative, un pays vivant princi-
paiement du tourisme ne saurait sous-évaluer non plus
les inappréciables avantages que procure au voyageur
un mode de traction sans fumée et sans poussière. Il
faut avoir traversé, fenêtres ouvertes, le tunnel du Sim-
pion, long de 20 km, il faut avoir vu la quiète propreté
des petites gares suisses égrenées le long du scintillant
ruban d'acier, il faut avoir vu, des heures durant, dé-
filer sans le moindre écran poussiéreux et la moindre
incommodité, les merveilleux sites de l'Helvétie, puis
revenir soudain dans nos pays empestés et noircis par
la traction à vapeur, pour se rendre compte du progrès
formidable que constitue l'application, au railway, de

l'électricité. »

R£MARQl/£ A MFZ)/TER
Rodolphe Töpffer, qui, dans la première moitié du

siècle dernier, accomplit pédestrement en Suisse et dans

les pays voisins, avec ses élèves, de nombreuses ran-
données dont il a laissé à la postérité les savoureuses
descriptions que l'on sait, fait quelque part, dans son

premier « royaye en ziyzay », la très judicieuse remarque
que voici:

« Les aubergistes sont un peu ce que les fait le voya-
geur. Vous arrivez fier, exigeant, rogue, mettant entre
vous et votre hôte l'immense distance qui sépare le riche
gentleman du misérable salarié ; voilà la nature du

contrat établie par vous-même : on vous sert de son
mieux, avec empressement, avec respect; service, cm-

pressement, respect, se retrouvent sur la note, que vous
trouverez chère et que vous payerez avec humeur.
Vous arrivez bonhomme, bienveillant, sans exigence
ni fracas, vous traitez votre hôte en homme dont les

égards, la bonne grâce vous sont personnellement agré-
ables, dont les respects ont leur mérite, mais ne s'achètent

pas; il vous les donne sans vous les vendre: votre note,
déchargée de tous faux frais, se trouve être équitable,
et vous la payez avec plaisir. On rencontre des gens

qui disent du mal de toutes les auberges ; ce sont gens

dont avec plus de justice toutes les auberges pourraient
dire du mal. »

Z);'e Feser tcerc?en Aö/7/cA yeAefen, c7;ese IZeitscÂri/t
scAonenc? zu AeAanc7e7n unc7 nacA GeAraucA u»e<7er

an /Aren Ort zu Aänyen.

.Par e'yarc? ^our 7es autres 7ecteurs, T^Zess/eurs 7es roya-
yeurs sont ^Sr/e's c?e traiter 7a Perue CFF arec me'naye-

ment et Je 7a remettre en ^7ace.
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